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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport évaluant la possibilité de faire bénéficier d’un abattement total sur le bénéfice imposable 
les médecins généralistes installant leur cabinet libéral dans les zones de montagnes prioritaires 
définies par un arrêté ministériel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement alternatif à l’amendement précédent.


